
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-MATHIEU/LA MOTTE 

 

Procès-verbal  de la session ordinaire 
du mardi 22 juin 2010 

 
 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Saint-Mathieu / La Motte tenue à l’école Saint-Mathieu le vingt-deux 
juin de l’an deux mille dix à dix-neuf heures. 
 
 

 
Mmes  Lyne Brousseau, commissaire 

Johanne Charest, enseignante 
  Nancy Coulombe, parent 
  Annie Gagnon, parent  
  Claire Gagnon, enseignante 

Marie-France Leclerc, enseignante 
 Martine Lemire, éducatrice au service de garde 

Jocelyne Wheelhouse, représ. de la communauté 
 

Aussi présente : 
 
Mme  Andrée Roy, directrice 
 
   
 
Mmes  Isabelle Girard, représ. de la communauté 
  Anne-Marie Pageau, parent 
 
M.  Roch Plusquellec, parent 
 
 
 
 
Le quorum est atteint.  En l’absence de monsieur Roch Plusquellec, 
l’assemblée est présidée par madame Annie Gagnon.  Il est 19 h 10. 
 
 
 
CE-537-10      IL EST RÉSOLU sur proposition de Marie-France 
Leclerc,  

QUE l’ordre du jour de cette séance soit et il est 
adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE. 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE 
LA RÉUNION  

ADOPTION DE 
L’ORDRE DU 
JOUR 

PRÉSENCES 

ABSENCES 
  
  



 
  

CE-538-10 IL EST RÉSOLU sur proposition de madame Lyne 
Brousseau,  

QUE le procès-verbal soit et est adopté tel que 
présenté. 

  ADOPTÉE. 
 
 
 
Aucun suivi n’est nécessaire. 
 
  

 
  
 

 
 
 
Il n’y a aucune intervention de l’assemblée. 
 
 
 
 
 
Suivi aux activités de fin d’année : 
 
� Belle visite au musée minéralogique de Malartic pour les élèves 

de l’école Saint-Mathieu.  Les activités présentées étaient 
adaptées pour nos élèves et tous ont grandement apprécié.  De 
plus, pour le dîner, tous sont d’avis pour dire qu’ils ont été très 
bien accueillis à l’école primaire Les Explorateurs de Malartic.  Ils 
en remercient le directeur et le personnel de cette école. 

 
� Activités de quilles et de cinéma : Belles sorties où tous ont su 

profiter de ces bons moments pour socialiser et s’amuser. 
 
� Voyage linguistique à Ottawa : Merveilleux voyage pour nos amis 

de l’école Tétreault.  Les élèves ont su pleinement bénéficier des 
activités proposées : visites de musées, cinéma IMAX, quilles, 
circuit « d’arbres en arbres », magasinage, glissades d’eau…  
Belle réussite!  Les efforts fournis en valaient la peine! 

 
� Promenade « Vélo-cross » pour les élèves de l’école Tétreault.  

Dans le cadre du cours d’éducation physique, tous les élèves ont 
eu le plaisir de pédaler sur un circuit de « vélo-cross ».  Merci à 
madame Brousseau et monsieur Guay pour leur hospitalité! 

 
� En collaboration avec les municipalités de Saint-Mathieu et de La 

Motte, tous les élèves des deux écoles se verront offrir un dîner 
de fin d’année le 23 juin. Merci à nos partenaires municipaux! 
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Fin des classes le 23 juin : 
Comme par les années passées, l’école se terminera une heure plus 
tôt pour tous les élèves. 
 
Remise du dernier bulletin : 
Le dernier bulletin des élèves ainsi que la liste  du matériel didactique 
et celle des fournitures scolaires seront envoyées par la poste au 
début du mois de juillet. 
 
Remboursement des frais de déplacements et gardiennage : 
Tel que convenu en début d’année, les membres sont invités à 
compléter le formulaire de remboursement des frais de déplacements 
et gardiennage encourus par la tenue des rencontres du conseil 
d’établissement. 
 
 
 
 
Madame Gagnon fait part aux membres des sujets traités lors de la 
rencontre du comité de parents. 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Roy présente les travaux qui seront réalisés dans le cadre 
des demandes faites au printemps : 
 
� Installation d’un couvre-plancher pour la mezzanine à La Motte; 
� Réfection d’une section de toiture à La Motte; 
� Installation de portes, secteur gymnase, à La Motte; 
� Réfection de la cuisine du personnel à Saint-Mathieu; 
� Aménagement d’un local d’infirmerie à Saint-Mathieu; 
� Ajout de prises électriques dans les classes à Saint-Mathieu. 
 
 
 
 
La directrice présente les prévisions budgétaires pour l’année 2010-
2011 en lien avec les services qui seront offerts et les projets à 
réaliser. 
 
 
CE-539-10 IL EST RÉSOLU d’adopter les prévisions budgétaires 
pour l’année 2010-2011, telles que présentées. 
 

ADOPTÉE. 
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CE-540-10 IL EST RÉSOLU, 
 

QUE le solde du budget de fonctionnement du conseil 
d’établissement soit utilisé pour les sorties éducatives des élèves du 
secteur Saint-Mathieu – La Motte. 

ADOPTÉE. 
 
 
 
 
Une présentation des prévisions budgétaires du service de garde  est 
faite par madame Roy.  
 
 
CE-541-10 IL EST RÉSOLU, 
 
  QUE les prévisions budgétaires du service de garde 
pour l’année scolaire 2010-2011 soient adoptées telles que 
présentées. 

ADOPTÉE. 
 
 
 
 
Pour les P.E. de fin d’année, le service de garde de notre école sera 
jumelé à celui de l’école Saint-Viateur.  Sont prévues : une visite à la 
Maison Dumulon et à l’Église orthodoxe russe à Rouyn, une journée 
à la plage du Lac Beauchamp et une visite au village de Pikogan. 
 
 
 
 
 
 
Pour l’année scolaire 2010-2011, les membres souhaitent maintenir 
le statu quo, soit :  4 parents, 3 enseignants et 1 membre du 
personnel de soutien. 
 
 
 
 
 
 
Il est décidé que l’assemblée générale des parents se tiendra le 
mardi 21 septembre 2010 à Saint-Mathieu.  La tenue d’une 
conférence ou d’un atelier pour les parents et leurs enfants est 
souhaitée. 
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CE-542-10      IL EST RÉSOLU sur proposition d’Annie Gagnon,  
 

QUE l’assemblée soit levée.  
ADOPTÉE. 

 
 
 

Il est 21 h 13. 
 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 

Annie Gagnon    Andrée Roy 
 vice-présidente  secrétaire d’assemblée 

CLÔTURE DE 
LA RÉUNION 


